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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Marcel Bergeron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A., NIV.1  
 

SIÈGE NO.1, M. Alexandre St-Pierre 
comité des travaux publics  

 
SIÈGE NO.2, Mme Claude Mongeau 

comité loisirs, culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, Mme Jinny Côté 
 

SIÈGE NO.4, M. Alex Desfossés-Cusson 
 comité consultatif d’urbanisme 

 
SIÈGE NO.5, M. Sylvain Jutras 

comité finance et administration 
 

SIÈGE NO.6, M. Guy Bournival 
comité de l’hygiène du milieu 
comité de la sécurité publique 



 
ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 
 

HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 

 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
BON-CONSEIL ET PAVILLON 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 

 
SÉCURITÉ INCENDIE  
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 

 
 
 

 
BIBLIOTHÈQUE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
Dominique St-Germain, coordonnatrice 
 
Lundi :   9h30 à 11h00 
Mardi: 18h30 à 20h00 
Samedi:   9h30 à 11h00 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois 
à 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
Si vous avez une demande à formuler au conseil 
municipal, vous devez l’acheminer la semaine 
précédant la réunion mensuelle afin qu’elle soit 
étudiée. 

 Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 13 janvier 2014 

 
MINISTÈRE DES TRANSPORTS- TRAVAUX 2014 
 
 Étant donné que des travaux de voirie prévus 
ou imprévus par la municipalité durant l’année 2014 
peuvent être réalisés dans l’emprise d’une route 
sous la responsabilité du ministère des Transports 
du Québec (MTQ) et que les autorisations 
préalables ainsi qu’une garantie d’exécution sont 
nécessaires; 
 
 En conséquence, il est résolu que la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village se 
porte garante de tous les travaux qu’elle effectuera 
ou qu’un sous-traitant effectuera pour elle durant 
l’année 2014; 
 
 Que la municipalité s’engage, comme il est 
prévu à la loi de la voirie, à demander 
préalablement l’autorisation pour chaque 
intervention et ce, selon la procédure et les délais 
prescrits; 
 

 Que la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
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DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 

 

Lundi 3 février 2014 à 20h00 

 Lundi 3 mars 2014 à 20h00 
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Conseil, village nomme Madame Isabelle Dumont, 
directrice générale à titre de représentante 
autorisée à signer les documents soumis par le 
MTQ pour lesdits travaux. 
 
ADOPTION RÈGLEMENT 2013-351 
CONCERNANT LES CHIENS 
 
 Il est résolu d’adopter le règlement 2013-351 
concernant les chiens.  
 
AIDES FINANCIÈRES OBNL 
  
 Étant donné la politique relative à l’assistance 
financière aux organismes sans but lucratif; 
 
 Étant donné les demandes reçues; 
 
 Étant donné la recommandation du comité des 
finances et l’adoption du budget; 
 
 Il est résolu d’autoriser les aides financières 
suivantes aux organismes sans but lucratif : 
 
Club Optimiste Bon-Conseil prêt d’un local 
Comité Nouveaux Arrivants 2 000,00 $ plus ou 
      moins 
Club de Soccer Juvénile  2 000,00 $ et prêt d’un  
Bon-Conseil   local, peinture et  
     entretien des terrains 
Fondation JP Despins 3 000,00 $ (remis sur 
     réception du rapport pour 
     accessibilité de nos  
     citoyens à un médecin) 
Afeas Bon-Conseil  500,00 $ et prêt d’un 
     local 
Club Âge d’Or   250,00 $ et prêt d’un 
     local pour leurs   
     activités 
Club de Croquet  416,12 $ (50 % du coût 
     du permis  boisson) et 
     prêt d’un local 
Carrefour jeunesse-emploi 1 000,00 $ 
Chevaliers de Colomb 40,00 $ et prêt d’un local 
Conseil d’établissement 1 200,00 $ et 2   
     locations gratuites du 
     gymnase les 17 et 20 
     juin 2014 
     (ménage à faire) 

BOURSES ÉTUDIANTES CÉGEP DE 
DRUMMONDVILLE 
 

Étant donné qu’en vertu du programme du 
Mérite étudiant du Cégep de Drummondville, il est 
permis de reconnaître le succès scolaire des 
étudiants (es) et de les encourager; 
 

Étant donné que pour être admissible à la 
bourse, l’étudiant (e) doit avoir étudié à temps 
complet durant l’année scolaire 2013-2014, avoir 
réussi sans abandonner de cours et sans échec 
leurs études à l’intérieur du cycle régulier et 
demeurer sur le territoire de Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village; 
 
 Il est résolu de participer au programme du 
Mérite étudiant, édition 2013-2014 du Cégep de 
Drummondville et d’autoriser la remise d’une bourse 
de 350,00 $ au récipiendaire.  Un représentant de la 
municipalité participera à cette activité pour la 
remise de ladite bourse.  Pour ce faire, le conseil 
décrète la dépense et le paiement de la somme de 
350,00 $ à l’ordre du Cégep de Drummondville à 
même le budget 2014. 
 
JEUDIS EN CHANSONS - ÉDITION 2014 
 
 Étant donné que le comité organisateur des 
Jeudis en chansons édition 2014 invite les 
municipalités du Centre-du-Québec à déposer leur 
candidature afin de pouvoir offrir un spectacle dans 
leur communauté à l’été 2014; 
 
 Étant donné que l’objectif des Jeudis en 
chansons consiste à faire la promotion de la culture 
québécoise et de la langue française, à dynamiser 
les milieux ruraux et à permettre aux artistes de la 
région de se faire connaître; 
 
 Il est résolu de déposer la candidature de la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
pour les Jeudis en chansons et le versement d’un 
montant de 150,00 $ si la candidature est retenue. 
 

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 
A) DÉPÔT PROCÈS-VERBAL 17 DÉCEMBRE 
2013 
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 Dépôt du procès-verbal du comité consultatif 
d’urbanisme en date du 17 décembre 2013. 
 
B) DÉROGATION MINEURE 515, RUE DES 
PLAINES 
 
 Assemblée publique de consultation 
concernant la dérogation mineure pour le 515, rue 
des Plaines. 
 
 Étant donné la dérogation mineure demandée 
pour le 515, rue des Plaines; 
 
 Étant donné que le conseil a pris 
connaissance de l’avis du comité consultatif 
d’urbanisme en date du 18 novembre 2013; 
 
 Étant donné que les personnes intéressées 
ont eu l’occasion de se faire entendre par le 
conseil; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser la 
dérogation mineure pour l’immeuble sis au 515, rue 
des Plaines afin d’autoriser une marge latérale côté 
opposé à 2,49 mètres au lieu de 3,5 mètres et une 
marge latérale totale à 5,2 mètres au lieu de 5,5 
mètres étant donné que celle-ci ne porte pas 
atteinte à la jouissance des propriétaires des 
immeubles voisins. 
 
PROCLAMATION DES JOURNÉES DE LA 
PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE  
 
 Étant donné que la Table régionale de 
l’éducation du Centre-du-Québec mobilise depuis 
2004 tous les acteurs de la communauté à soutenir 
la réussite éducative afin que le plus grand nombre 
de jeunes obtiennent un premier diplôme ou 
qualification; 
 
 Étant donné que la région du Centre-du-
Québec a besoin d’une relève qualifiée pour 
assurer son plein développement socio-
économique; 
 
 Étant donné que la Table régionale de 
l’éducation du Centre-du-Québec tient chaque 
année dans la troisième semaine de février, une 

édition centricoise des Journées de la persévérance 
scolaire; 
 
 Étant donné que dans le cadre des éditions 
centricoises des Journées de la persévérance 
scolaire, la Table régionale de l’éducation du Centre
-du-Québec invite tous les acteurs de la 
communauté à poser un geste d’encouragement à 
l’égard de la persévérance scolaire afin de 
démontrer aux jeunes que la communauté les 
soutient dans la poursuite de leurs études. 
 
 Il est résolu de déclarer que la municipalité de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village appuie les  
Journées de la persévérance scolaire par cette 
résolution valide pour les 4 prochaines années. 
 
AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION PROJET 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE CODE 
D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS 
MUNICIPAUX 
 
 Avis de motion est donné et présentation du 
règlement relativement à un code d’éthique et de 
déontologie des élus municipaux est donné. 
 
SESSIONS D’INFORMATIONS SÛRETÉ DU 
QUÉBEC 
 
 Étant donné que la Sûreté du Québec 
organise des sessions d’informations sur les 
services policiers de manière à offrir du même coup 
une visite personnalisée du quartier général à Trois-
Rivières, le 6 février 2014; 
 
 Il est résolu de déléguer les members du 
conseil intéressés, jeudi le 6 février de 18h00 à 
21h30  afin de représenter la municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village.  Les frais de 
déplacement seront remboursés sur présentation 
des pièces justificatives. 
 
AFEAS : GALA EXCELLENCE AU FÉMININ 2014 
 
 Étant donné la demande d’appui de l’Afeas 
dans le cadre du Gala Excellence au féminin qui se 
tiendra le vendredi 7 mars 2014 à 18h00 au Best 
Western de Drummond; 
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 Étant donné que l’Afeas locale de Notre-Dame
-du-Bon-Conseil présente Mesdames Réjeanne 
Comeau dans la catégorie Distinction et Érika 
Vallée dans la catégorie Relève; 
 
 En conséquence, il est résolu de déléguer 
Monsieur Marcel Bergeron et Madame Claude 
Mongeau et de défrayer l’achat de deux (2) billets 
au coût de 60,00 $ chacun pour le gala.  Les frais 
de déplacement seront remboursés sur 
présentation des pièces justificatives.  
 
MUTUELLE DE PRÉVENTION (SIGNATURE 
D’UNE ENTENTE AVEC LA CSST) 
 
 Il est résolu que les administrateurs en ayant 
fait une lecture complète et s’en déclarant satisfaits, 
que l’entente projetée avec la CSST relative au 
regroupement d’employeurs aux fins de 
l’assujettissement à des taux personnalisés et au 
calcul de ces taux pour l’année 2014 soit acceptée 
telle que rédigée et que la Fédération québécoise 
des municipalités soit autorisée à signer cette 
entente ainsi que tout renouvellement subséquent 
de cette entente et ce, tant que la présente 
autorisation n’a pas été dûment révoquée par une 
nouvelle résolution des administrateurs de la FQM. 
 
DEMANDE DE PARTENARIAT FESTIVAL 
COUNTRY 2014 
 
 Étant donné la demande de partenariat du 
Festival Country 2014 afin de défrayer les frais de 
publipostage de dépliants sur le territoire de la 
municipalité; 
 
 En conséquence, il est résolu de ne pas 
assumer les frais de publipostage. 
 
DIRECTEUR INCENDIE 
 
 Étant donné la rencontre entre le comité 
restreint délégué par le comité inter-municipal 
incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil / Sainte-
Clotilde-de-Horton et le directeur incendie en date 
du 11 décembre 2013; 
 
 Étant donné l’entente intervenue lors de ladite 
rencontre; 

 Il est résolu d’entériner ladite entente à 
savoir que Monsieur Styven Lafrenière démissionne 
de ses fonctions à titre de directeur incendie.  Par 
contre, ce dernier terminera les rapports qui sont à 
faire pour la fin d’année et nous fera savoir d’ici un 
mois s’il revient dans la brigade à titre de pompier 
ou d’officier.  
 
RENCONTRE FONDS DE DÉFENSE 
RÈGLEMENT DIT DE ST-BONAVENTURE/
GASPÉ 
 
 Étant donné que la municipalité Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village est membre du fonds de 
défense du règlement dit de St-Bonaventure/
Gaspé; 
 
 Étant donné qu’une rencontre de fondation 
dudit fonds a lieu le 15 février 2014 à 9h00 à Saint-
Bonaventure; 
 
 En conséquence, il est résolu de déléguer 
Monsieur Guy Bournival afin de représenter la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village à 
ladite rencontre et de défrayer les frais de 
participation au montant de 25,00 $.  Les frais de 
déplacement seront remboursés sur présentation 
des pièces justificatives. 
 
CESSION PARTIE RUE NAPOLÉON MÉNARD 
 
 Étant donné la réception provisoire de la partie 
de la rue Napoléon Ménard en date du 9 octobre 
2013; 
 
 Étant donné le versement du dépôt de 
garantie de 10 % conformément à l’entente signée 
entre la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village et Monsieur Jean-François Smith et Madame 
Andrée-Anne Rajotte; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser le 
maire et la directrice générale/secrétaire-trésorière 
à signer l’acte de cession de la partie de la rue 
Napoléon Ménard pour et au nom de la municipalité 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village. 
 
INSPECTION PARC-ÉCOLE OPTI-MOUSSE 
DESJARDINS 
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 Étant donné l’entente inter-municipale entre 
les municipalités Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
village et paroisse concernant l’entretien du parc-
école Opti-Mousse Desjardins; 
 
 Il est résolu d’autoriser l’inspection par Tessier 
Récréo-Parc du parc-école au coût de 350,00 $ 
plus taxes, payable 50 / 50 village et paroisse. 
 
ALBUMS SOUVENIRS 
 
 Étant donné le don d’albums souvenirs par le 
comité de l’album souvenir et d’un montant de 
3 135,86 $; 
 
 Il est résolu de remettre 50 % desdits albums 
et du montant d’argent à la municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, paroisse.  Il est de plus 
résolu d’autoriser la bibliothèque Bon-Conseil à 
vendre les albums du village au coût de 5,00 $ et 
d’acheter des livres avec les profits de la vente 
desdits albums. 
 
RUE ST-FÉLIX : CERTIFICAT DE RÉCEPTION 
PROVISOIRE DES TRAVAUX 
 
 Étant donné la recommandation de la firme 
Avizo Experts-Conseils en date du 14 novembre 
2013; 
 
 Étant donné la réception du certificat de 
réception provisoire des travaux en date du 16 
décembre 2013; 
 
 Il est résolu d’entériner la signature du 
certificat de réception provisoire des travaux de la 
rue St-Félix par la directrice générale, Madame 
Isabelle Dumont, en date du 16 décembre 2013. 
 
DIVERS 
 
A) COURSE D’ACCÉLÉRATION MOTONEIGES 
 
 Étant donné la demande déposée par 
Messieurs Jasmin Plante et Patrick Lassonde pour 
la tenue d’une course d’accélération de motoneiges 
championnat TSR le 22 février 2014 derrière le 
Pétro T; 
 

 Étant donné que le propriétaire du terrain, 
Monsieur Paul Ménard pour la succession 
Jeannette Ménard-Houle a donné son autorisation; 
 
 Il est résolu d’autoriser la tenue d’une course 
d’accélération de motoneiges championnat TSR le 
22 février 2014 et l’autorisation de consommation 
de boissons alcoolisées sur place ainsi que 
l’utilisation du prolongement de la rue St-Bruno.  Le 
promoteur de l’événement devra s’assurer d’éviter 
tout déversement d’huile afin de protéger l’aire 
d’alimentation des sources d’eau potable et de 
respecter la règlementation concernant les 
nuisances. 
 

B) DÉVELOPPEMENT DOMICILIAIRE 9244-2474 
QUÉBEC INC. 
 
 Étant donné le dépôt des plans et devis 
préparés par la firme Consultants SM Inc. no. 
F1311164-001; 
 
 En conséquence, il est résolu que la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village ne 
s’objecte pas à la délivrance d’une autorisation par 
le MDDEFP concernant les plans et devis no. 
F1311164-001 préparés par les Consultants SM 
Inc.  Ledit projet ne contrevient à aucun règlement 
municipal. 
 

C) PRIME NON-RÉSIDENTS ADULTES 
 
 Étant donné la demande de Madame 
Françoise Desfossés en date du 13 janvier 2014 
demandant une modification à la politique de 
remboursement des primes pour les non-résidents 
afin de rembourser une partie ou la totalité de la 
prime de non-résidents adultes; 
 
 En conséquence, il est résolu de ne pas 
autoriser une modification à la politique de 
remboursement des primes de non-résidents. 
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OMH BON-CONSEIL 

LOGEMENTS  3 ½ À LOUER 
L’Office Municipal d’Habitation de Notre-Dame-du-Bon-

Conseil aura des logement de 3 ½ et 4 ½  pièces  à louer. 

 

Pour être admissible aux habitations à loyer modique, voici les 

critères à respecter. 

 Vous devez habiter Notre-Dame-du-Bon-Conseil 

(village et paroisse) depuis 12 mois au cours des 24 

derniers mois; 

 Si vous êtes une personne seule ou un couple, vos 

revenus ne doivent pas dépasser  20 500 $; 

 Si vous êtes 2 personnes et non en couple, vos revenus 

ne doivent pas dépasser  24 000 $; 

 Vous devez avoir 50 ans et plus; 

 Vous ne pouvez posséder de biens pour une valeur de 

plus de 60 000 $; 

 Vous devez compléter une demande de logement à 

loyer modique. 

 

Pour obtenir plus d’informations,  vous pouvez  nous rejoindre 

aux numéros de téléphone suivants :  

819 336-7175, tous les mardis de 9h00 à 16h00 

819 352-3746, du lundi au vendredi, de 9h00 à 16h00. 

 

Le bureau de l’office est ouvert le mardi, de 9h00 à 16h00 

  550, rue Ducharme 

  Notre-Dame-du-Bon-Conseil 

Nouveau à Notre-Dame-du-Bon-Conseil 

Zumba Gold-Toning 

 

Offert par l’École de Danse Sylvio Valois & 

Johanne Bastien de Ste-Eulalie. 

 

 

Session de 10 semaines à compter du 22 janvier 2014, de 

9h30 à 10h30 et de 19h00 à 20h00 au Centre  

Communautaire, 65,00 $ / personne, infos : Johanne Bastien 

Zin certifié : 819 225-8349. 
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Recrutement pompiers/pompières 

 

Le service incendie est présentement en recrutement pour des postes de pompiers/ères pour son      

service qui dessert une population de près de 4 000 habitants.  Sous l’autorité du directeur, le  

pompier est appelé à intervenir lors de situations d’urgence sur le territoire de la municipalité ainsi 

que sur le territoire des municipalités avoisinantes requérant notre aide. 

 

Qualifications et exigences 

 Posséder une formation en sécurité incendie « Module 1 à 9 » ou « Pompier 1 » ou s’engager à 

suivre la formation « Pompier 1 » selon les modalités et les délais prévus par le service. 

 Être en bonne condition physique et être disposé à se soumettre à un examen médical. 

 Détenir un permis de conduire classe 4A valide ou s’engager à l’acquérir dans les 12 mois     

suivant l’embauche. 

 N’avoir aucun antécédent judiciaire qui peut l’empêcher dans l’exercice de sa fonction. 

 Avoir une bonne disponibilité. 

 

Avoir son lieu de résidence principale dans les municipalités que nous desservons : Notre-Dame-du-

Bon-Conseil, Sainte-Clotilde-de-Horton, partie Sainte-Brigitte-des-Saults. 

 

Pour les personnes intéressées, communiquer avec : 

Service incendie inter-municipal Notre-Dame-du-Bon-Conseil / Sainte-Clotilde-de-Horton 

819 336-2744 

courriel : incendiebonconseil@cgocable.ca 
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AVIS PUBLIC 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2014-353 ÉTABLISSANT 

LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS DE LA   

MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 

 

Conformément aux dispositions de l’article 12 de la Loi sur l’éthique et la 

déontologie en matière municipale, AVIS PUBLIC est, par les présentes, 

donné aux contribuables de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 

village par la soussignée, Isabelle Dumont, directrice générale/secrétaire-

trésorière de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village.  

 

QUE, lors de la séance ordinaire du 13 janvier 2014, un avis de motion a été 

donné à l’égard du règlement numéro 2014-353, établissant le code  

d’éthique et de déontologie des élus de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-

Conseil, village.  Le projet de règlement numéro 2014-353 a été déposé  

séance tenante. 

 

QUE l’adoption d’un code d’éthique et de déontologie pour les membres du 

conseil municipal est imposée par la Loi sur l’éthique et la déontologie en 

matière municipale. 

 

Que le projet de règlement numéro 2014-353 peut être résumé ainsi qu’il 

suit : 

 

Le code d’éthique et de déontologie des élus de la municipalité Notre-Dame

-du-Bon-Conseil, village poursuit les buts suivants : 

 

Les principales valeurs de la municipalité et des organismes municipaux 

énoncées dans ce code d’éthique et de déontologie sont : 
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-l’intégrité des membres de tout conseil de la municipalité; 

-l’honneur rattaché aux fonctions de membre d’un conseil de la  

  municipalité; 

-la prudence dans la poursuite de l’intérêt public; 

-le respect envers les autres membres d’un conseil de la municipalité, les        

employés de celle-ci et les citoyens; 

-la loyauté envers la municipalité; 

-la recherche de l’équité. 

 

Les règles prévues au présent code d’éthique et de déontologie ont pour  

objectifs de prévenir, notamment : 

 

-toute situation où l’intérêt personnel du membre du conseil peut  

influencer son indépendance de jugement dans l’exercice de ses    

fonctions; 

-toute situation qui irait à l’encontre des articles 304 et 361 de la Loi 

sur les élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., 

chapitre E-2.2); 

-le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres  

inconduites. 

 

QU’il est prévu que le conseil municipal procède à l’adoption du règlement  

numéro 2014-353 lors de la séance ordinaire qui sera tenue le 3 février 2014, à 

20h00, à la salle du conseil. 

 

QUE tout intéressé peut prendre connaissance du projet de règlement en 

s’adressant à la soussignée, à l’hôtel de ville, au 541, rue Notre-Dame sur les 

heures d’ouverture du bureau municipal. 

 

 

DONNÉ à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village, le 14 janvier 2014. 

 

 

Isabelle Dumont 

Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a., niv. 1 
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Les services en dépendance au CSSS Drummond pour la 
clientèle adulte 

 

Le CSSS Drummond offre des services en dépendance aux personnes présentant une  

consommation à risque ou problématique quant à leur usage d’alcool, de drogue ou par rapport à 

leurs habitudes de jeux de hasard et d’argent.  Comparativement au Centre de réadaptation en  

dépendance Domrémy MCQ, les gens qui peuvent recevoir de l’aide chez nous ne présentent pas de problématique 

d’abus ou de dépendance et ils ne requièrent pas la même intensité dans les services. 

 

Afin de déterminer les besoins des personnes qui demandent de l’aide au CSSS ou qui y sont recommandées, il y a 

d’abord un processus d’évaluation qui est faite.  Cela permet de déterminer le type de problème auquel elles font 

face et de s’assurer de leur offrir un service qui sera adapté à leurs besoins.  Par la suite, elles pourront être  

orientées vers le CSSS ou Domrémy MCQ selon ce qui aura été déterminé. 

 

Les services au CSSS se présentent sous forme de rencontre individuelle.  Ce sont généralement des suivis à court 

terme, de 2 à 8 rencontres.  Les rencontres peuvent viser différents objectifs tels que réduire la consommation, 

maintenir l’abstinence, prévenir la rechute, etc.  Le programme Alcochoix est un outil qui peut être utilisé dans ce 

type de suivi.  C’est un programme de boire contrôlé qui vise la modification des habitudes de consommation  

d’alcool.  Les participants sont amenés à déterminer un objectif de diminution de leur consommation et ils sont  

accompagnés dans l’atteinte de cet objectif par différentes stratégies.  Il y a deux formules disponibles soit la  

formule autonome où les gens suivent le programme seul à l’aide du guide du participant et la formule dirigée où 

ils peuvent avoir des rencontres avec un intervenant. 

 

Un autre type de service offert est celui des suivis post-traitement.  Cela s’adresse à des usagers qui ont complété 

une démarche d’aide à Domrémy MCQ ou dans une autre ressource en dépendance.  S’ils ont encore besoin de  

soutien face à leur consommation ou leur abstinence mais qu’ils ne nécessitent plus de services spécialisés, ils  

peuvent alors être référés au CSSS. 

 

Les gens peuvent avoir recours à nos services en se présentant, sans rendez-vous, à l’accueil psychosocial du CLSC 

Drummond situé au 350, rue St-Jean à Drummondville, du lundi au vendredi de 8h00 à 20h00. 

 

SOURCE : Julie Thériault, travailleuse sociale et intervenante dédiée en dépendance au CSSS         

Drummond 
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Activités Femmes d’Ici   
Thème annuel : J’ai mal à ma santé ! 

Projet rassembleur : Mon réseau, mon influence, ma force ! 
«  Donner de son temps est le plus beau cadeau car on ne peut jamais le reprendre  »  
 

 

GALA EXCELLENCE AU FÉMININ du 7 mars 2014 

  Jovette Douville a des billets pour cette occasion : 60 $ au lieu de 65$ d’ici le 

31 janvier.  Vous pouvez lui téléphoner : 819 336-5483 ou la voir entre 9h00 et 

midi ou de 13h00 à 16h30 au 541, rue Notre- Dame, à  N.-D.-du-Bon-Conseil. 
Notre AFEAS y présente 2 candidates d’EXCELLENCE : Mesdames Érika Vallée (relève) 

et Réjeanne Comeau (distinction). 

  
   Le 15 février, «HIVER en FÊTE», après-midi plein air au Centre Communautaire de        

Bon- Conseil.  De nouveau, l’Afeas accepte la responsabilité de cuisiner des            

collations telles que: biscuits, galettes, muffins, carrés,  gâteaux, etc. 

Ces dépenses seront remboursées.  Si vous pouvez aider, c’est très apprécié ! Donnez votre nom, le 

genre et les quantités à Nicole Pinard Talbot au 819 850-4666.  MERCI BEAUCOUP ! 

  
 

  

 

 

Le réseau  

téléphonique  

rappellera 

aux membres 

l’Activité Femmes d’Ici 

du mardi, 11 février 

2014 

 

 

Catherine Dupuis, 

13 janvier 2014. 
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      BRIGADIER (ÈRE) SCOLAIRE 

 
 

Un brigadier (ère) scolaire est présent (e) durant l’année scolaire à l’intersection des rues St-
Jacques et Notre-Dame selon l’horaire suivant (à noter, il n’y aura plus de brigadier au coin des rues St-
Thomas et Notre-Dame) : 

 
 de 7h30 à 7h50 
 de 11h10 à 11h40 
 de 12h15 à 12h35 
 de 14h45 à 15h05 
 
Les parents dont les enfants se rendent à pied à l’école sont invités à 

établir avec eux le chemin le plus approprié et le plus sécuritaire possible qu’ils 
devraient toujours suivre à l’aller comme au retour et suivre les consignes et 
indications du brigadier (ère) scolaire. 

 
Rôle du brigadier (ère) 
 

 accompagner les enfants pour traverser la rue (ne les accompagne pas jusqu’à l’école) 

 interrompre la circulation des véhicules au moyen de son enseigne. 

 
Espérant répondre davantage aux besoins exprimés, nos meilleures salutations. 

 

Bénévoles pour la bibliothèque 
 

 

La bibliothèque de Notre-Dame-du-Bon-Conseil est à la  

recherche de bénévoles pour offrir ses services sur une base régulière afin 

d’accomplir différentes tâches telles le prêt et le retour de livres, replacer les 

livres, accueillir les nouveaux membres et plusieurs autres tâches connexes. 

 

Si vous êtes intéressés (es), n’hésitez pas à me rejoindre. 

 

Mme Dominique St-Germain 

Coordonnatrice, bibliothèque municipale de Notre-Dame-du-Bon-Conseil 

819 336-3461 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&docid=eyDUBW4dZ3unQM&tbnid=rLgeg5hD3jT1TM:&ved=0CAUQjRw&url=http%3A%2F%2Fwww.ville.drummondville.qc.ca%2Fbrigadieres-scolaires&ei=5IzRUsedBIulsATw_oCADA&bvm=bv.59026428,d.eW0&p
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Danse 
      Samedi, 1er  février 2014, à 20h00, avec les Phoenix, toujours à la salle Club Fadoq. 

Nous vous attendons avec votre bonne humeur.  Bienvenue à tous ! 

Responsable : Aline Allard, 819 336-3427. 

Les cours de danse sont annulés. 

 

 Shuffleboard 

Il y a la ligue de shuffleboard tous les lundis après-midi à 13h30. 

 

Jeux du mercredi 

 Tous les mercredis à 13h00, venez vous  amuser.  Vous pouvez jouer au baseball poche et aux 

cartes ou simplement fraterniser  avec les personnes présentes.  * Le Club de marche, tous les 

mardis matins à 9h00 et * « Viactive, tous les jeudis à 9h00 ».  On vous attend. 

 

Voyage 

 Le 21 mai 2014,  nous visiterons Saint-Élie-de-Caxton.  Le prix du voyage 129,00 $ et comprend 

les visites et les deux repas.  Les membres de l’Âge d’Or auront un rabais substantiel.   

  Invitation à tous !  Faites vite si vous voulez faire partie du voyage. 
Information : Marguerite G. 819 336-3570 ou Françoise 819 336-2811. 

 

Souper partage 

  Votre souper partage, le mercredi 26 février à 17h30.  Jeux en après-midi.  Après souper, vous 

aurez un invité : Le Père Noël à la St-Valentin qui vous parlera sur la vie en « Gros ». 

Portez un accessoire rouge pour la St-Valentin.  

 J’aimerais bien que vous portiez une cravate rouge, hommes et femmes.  N’oubliez pas de  

donner votre nom pour le souper 5 jours à l’avance s’il n’est pas enregistré pour l’année.   

Vous devez avertir si vous ne pouvez pas venir si votre nom est enregistré pour l’année à  

Pierrette Lamarche, 819 336-5302. 

 

Bingo 

Le vendredi 28 février, à la salle Club Fadoq, à 13h00, bingo organisé par le Club de marche 

pour tous les enfants de l’école.  Les grands-parents sont invités à accompagner leurs petits-

enfants. 

 

Merci...Merci 
 Merci à toutes les personnes qui ont aidé au dîner de Noël et à toutes celles qui à chaque  

activité aident au ménage et à la préparation de celle-ci.  Vous êtes très importantes pour 

notre Club Fadoq. 

  
« Bonne Saint-Valentin » 

Réjeanne Comeau, présidente  
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ANNONCES CLASSÉES 

Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil     

330, rue Notre-Dame       Centre de services Saint-Brigitte-des-Saults  

Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover 

Téléphone : (819) 336-2600                Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey 

Télécopieur: (819) 336-2731 

LE VILLA-JOIE 

REER et CELI 
 

Le REER et le CELI sont 2 régimes d'épargne enregistrés très profitables car ils vous permettent d'accumuler 

de l'argent à l'abri de l'impôt. 

REER : Épargner pour la retraite CELI : Épargner pour réaliser un projet 

Le REER est un régime d'épargne enregistré qui 

vous permet d'accumuler des économies à l'abri de 

l'impôt pour la retraite tout en diminuant votre 

revenu imposable au moment de la cotisation.  Il 

est utile par exemples pour : 

 épargner en vue de la retraite 

 acheter ou construire sa première résidence 

 financer ses études 

 

Le CELI est un régime d'épargne enregistré qui 

vous permet d'accumuler des économies à l'abri 

de l'impôt pour réaliser des projets tout au long 

de votre vie.  Il est utile par exemples pour : 

 rénover la maison 

 acheter une voiture 

 lancer une entreprise 

 effectuer un voyage 

Il peut cependant y avoir des exceptions à ces règles, par exemples : 

 Le CELI peut être plus avantageux que le REER pour l'épargne-retraite. 

 Utiliser son REER pour « RAPer » dans le but d'acheter une maison est une stratégie souvent très efficace. 

 Le CELI est également utile lorsque le REER ne suffit plus à vous faire économiser de l'impôt. 

 

Pour analyser votre situation financière et vous guider dans vos choix, nous vous suggérons de communiquer 

avec votre conseiller de la Caisse populaire Desjardins de l’Est de Drummond au 819 336-2600 ou sans frais au 

1 866 838-2600. 

 

javascript:void(0)
http://www.desjardins.com/particuliers/epargne-placements/regimes-fiscalement-avantageux/rap/index.jsp


LE VILLA-JOIE 



 

VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 

                  Heures d’ouverture: 
 

          Mercredi de 13h00 à 16h00 

                          de 18h00 à 20h00 

          Jeudi       de 13h00 à 16h00 
           

 

            Monique Audet, responsable 819 336-2113 

LE VILLA-JOIE 



Horaire collectes ordures et récupération   Février 2014 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 

 

  ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 

 
       COMMERCES à                              
    chargement avant 
       Ordures  TOUS LES     
       MARDIS 

 
              Récupération TOUS 
       LES JEUDIS 

LÉGENDE dim. lun. ma. mer. jeu. ven. sam. 

      1 

2 3 4 5 6 7 8 

9 10 11 12 13 14 15 

16 17 18 19 20 21 22 

23 24 25 26 27 28  

       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RETROUVEZ VOTRE ANIMAL 

 

 Pour tout animal perdu 
(chien ou chat), contactez la 
SPAD (Société Protectrice 

des animaux Drummond) au 
819 472-5700. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Veuillez noter qu’au Centre Communautaire, se trouve 
un contenant pouvant recevoir vos piles usagées de 
même que vos cellulaires. 
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  

Âge d’Or ............................................... 336-3334 

Ambulance .................................................. 9-1-1 

Bureau de poste .................................. 336-2611 

Carrefour jeunesse-emploi….…. 819 358-9838 

C.L.S.C. ................................................. 474-2572 

Centre Communautaire ...................... 336-2744 

Commission de Développement  

Socio-Économique Village………….  336-2744 

CPE Papillon Enchanté ....................... 336-5452 

Distilla-Cèdre ....................................... 397-5010 

École Bon-Conseil……….………. 819 850-1622 

Fourrière municipale…………………..472-5700 

Gai Écoute inc…………………….. 514 866-6788 

Garage municipal village .................... 336-3854 

Garage municipal village cellulaire ... 479-5640 

HLM (Mercédèse Tourigny) ................ 336-7175 

Hôtel de ville, village ........................... 336-2744 

Info-Crime………………………   1-800-711-1800 

Info-Santé……………………………………..8-1-1 

Pavillon du Centre (patinoire)……..... 336-3854 

Police ........................................................... 9-1-1 

Pompiers ..................................................... 9-1-1 

Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-2163 

SPAD……………………………………..472-5700 

Taxi Bon-Conseil ................................. 336-3030 

Transport collectif (billetterie)……… 336-2744 

Vestiaire………………………………… 336-2113                                              

Place aux organismes 
     
 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:          $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Anne-Marie D. Pelletier 
Jovette Douville 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541, rue Notre-Dame 

 

Heures d’ouverture: 
 
Lundi:    9h30 à 11h00 
Mardi: 18h30 à 20h00 
Samedi:     9h30 à 11h00 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
 
Téléphone: 819 336-2967 


